
Bien couvert en hiver
MAIS PAS AU VOLANT !



Les vêtements d’hiver 
limitent les gestes
et restreignent le champ 
de vision 



vous risquez 35 euros d’amende
et l’immobilisation du véhicule

Si votre tenue 
gêne votre conduite



aggravent les risques
de somnolence ou de malaise

Habits trop chauds,
chau�age, longs trajets



davantage de conseils 
mobilité

Suivez-nous pour



Laissez votre veste ouverte
et rabattez l’avant

par-dessus votre ceinture,
limitez le chau�age


